
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL D’AMBAZAC 

L’AN DEUX MIL VINGT QUATRE, LE 12 DÉCEMBRE, 

Le Conseil Municipal de la Commune d’AMBAZAC, dûment convoqué le 5 décembre 2024, s’est 

réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Mme Peggy BARIAT, Maire. 
 

PRÉSENTS : Mme Peggy BARIAT, Maire, Michel JANDAUD, Jérôme HARDY, Rafael SOLANS 
EZQUERRA, Mmes Karine BERNARD, Nathalie NICOULAUD, Laurence ROUSSY, Pascale THOMAS, 
Adjoints, MM. Laurent AUZEMERY, Dominique BIGAS, Jean-Jacques BLANVILLAIN, Stéphane CHÉ, 
Cédric PIERRE, Herinantenaina Angelo RAZAFIMAHATRATRA, Bernard TROUBAT, Mmes 
Dominique ARRIVE, Stella BARREAU, Martine BOURBON, Sophie BOYER, Brigitte LARDY, Carole 
LONGEQUEUE, Carine ROY. 

 

ABSENTS : 
                                                         - Marie-Laure BOULIN (procuration à D. BIGAS) 
                                                         - Gérard CHADELAUD (procuration à M. JANDAUD) 
                                                         - Olivier CHATENET (procuration à K. BERNARD) 
                                                         - Marc DUPUY (procuration à B. TROUBAT) 
                                                         - Fabienne FERRAND  

     - Fréderic RICHARD (procuration à P. LHOMME) 
     - Carine ROY (procuration à B. LARDY) 

 
      

Il a été procédé, conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales, à la 

désignation de Madame Pascale THOMAS, comme secrétaire de séance.  

2024-116              DROITS DE PLACE ET D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC – TARIFS 2025 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

Comme chaque année, il vous est proposé de voter les tarifs des droits de place.  

Les tarifs proposés pour 2025 sont les suivants : 

1. MARCHÉS 
 

   STANDS MARCHES (payable au mois)  

TARIF 2024 

 

TARIF 2025 

                     Forfait 2 mètres linéaires 1,45 € 1,55 € 

                     Le ml supplémentaire 0,60 € 0,70 € 

 

 

 

 

 

 

 

MEMBRES EN 

EXERCICE : 29 

 

PRÉSENTS :  22 

 

ABSENTS EXCUSÉS 

AVEC DÉLÉGATION 

DE POUVOIR : 6  

 

ABSENT NON 

EXCUSÉ : 1 
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2. FOIRES 
 

En outre, la formule d’abonnement n’est plus utilisée de ce fait, il est proposé de supprimer cette option.  

 

1. FETES FORAINES 
 

 TARIFS 2024 TARIFS 2025 

                     Le m² 0,55 € 0,65 € 

 

 

 

 

 

 

STANDS FOIRES TARIFS 2024 TARIFS 2025 

HORS ABONNEMENT ABONNEMENT HORS ABONNEMENT ABONNEMENT 

Forfait  minimum 2 

mètres linéaires 

1,45 € 7,25 € 1,55 €  

 

 

PAS D’ABONNEMENT  

Pour 3 mètres 2,05 € 10,00 € 2,25 € 

Pour 4 mètres 2,65 € 13,00 € 2,95 € 

Pour 5 mètres 3,25 € 16,00 € 3,65 € 

Pour 6 mètres 3,85 € 19,00 € 4,35 € 

Pour 7 mètres 4,45 € 22,00 € 5,05 € 

Pour 8 mètres 5,05 € 25,00 € 5,75 € 

Pour 9 mètres 5,65 € 28,00 € 6,45 €  

 

 

 

 

PAS D’ABONNEMENT 

Pour 10 mètres 6,25 € 31,00 € 7,15 € 

Pour 11 mètres 6,85 € 34,00 € 7,85 € 

Pour 12 mètres 7,45 € 37,00 € 8,55 € 

Pour 13 mètres 8,05 € 40,00 € 9,15 € 

Pour 14 mètres 8,65 € 43,00 € 8,75 € 

Pour 15 mètres 9,25 € 46,00 € 9,25 € 

Pour 16 mètres 9,85 € 49,00 € 9,95 € 

Pour 17 mètres 10,45 € 52,00 € 10,65 € 

Pour 18 mètres 11,05 € 55,00 € 11,35 € 
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2. SPECTACLES FORAINS 
 

Tarif forfaitaire au m²/jour, percevable par chèque et à l’avance.  

 

 

 

 Forfait/m²/jour 

 

3. FOOD TRUCK (hors marché ou foire) 
 

Il est proposé d’adapter le tarif « food truck » en fonction de la superficie occupée. 

 TARIFS 2024  TARIFS 2025 

                     Forfait/m²/jour 0,35 € 0,45 € 

 

4. OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC (terrasses, mobilier, étal …) 
 

Type d’occupation du domaine public TARIF 2024 au m² TARIF 2025 au m²/mois 

Terrasse 0,70 € 0,80 € 
Mobilier (étal…) 0,50 € 

(avec un minimum de 5€ 
annuel) 

0,60 € 
(avec un minimum de 5€ 

annuel) 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,  

APPROUVE, pour l’année 2025, les tarifs proposés ci-dessus. 

  

Fait et Délibéré les jours, mois et an que dessus 

 Au registre sont les signatures 

 Affiché le 13 décembre 2024 

 Pour copie conforme, le 13 décembre 2024 

 Le Maire,  

 Peggy BARIAT.  
 

 TARIFS 2024 TARIFS 2025 

Chapiteau 0,20 € 0,30 € 

Véhicules et habitations 0,10 € 0,20 € 
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